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La jeune femme, ingé-
nieure production Utilités
et Acides à la direction
du Complexe métallur-
gique de Moanda
(CMM), n'a plus jamais
été revue depuis le 27
août dernier au soir,
après son départ du
chef-lieu de la Lébombi-
Léyou. L'investigation ju-
diciaire ouverte pour
retrouver son ou ses
bourreaux suit toujours
son cours.

LA direction et l'ensem-ble du personnel de laCompagnie minière del'Ogooué (Comilog) sontsous le choc depuis levendredi 29 août der-nier, date à laquelle lecorps sans vie d'uncadre de l'entreprise,Marie-France Ndjobani,ingénieure productionUtilités et Acides à la di-rection du Complexemétallurgique deMoanda (CMM), a été re-trouvé dans une plainequi jouxte la route de

Boumango, à une di-zaine de kilomètres duquartier Yéné, dans lequatrième arrondisse-ment de Franceville. Agée de 30 ans, la jeunefemme a intégré la so-ciété minière, il y a unpeu plus de deux ansseulement, au terme deses études supérieuresen France. Elle quittebrutalement la scène,laissant un employeur,une famille et de nom-breux amis sans voix. Arrivée à Franceville, lesamedi 27 août 2016,comme à son habitudepour y passer le week-end en famille, Marie-France, appeléeaffectueusement Kobipar les siens, s'est ren-due le lendemain, di-manche 28 août, à bordde son véhicule demarque Citroën, imma-triculé C4 744 AA, versune destination incon-nue, pour honorer unmystérieux rendez-vous.L'une de ses tantes af-firme l'avoir eue au télé-phone, le jour de sadisparition, vers 11heures. Elle ajoute
qu'elle n'avait pas l'airinquiète. Mais curieusement, l'in-fortunée ne reviendrapas à la maison. Sitôtl'alerte donnée, le lundi

29 août dernier par sonpère, la Police d'investi-gations judiciaires (Pij) alancé des recherches àl'échelle provinciale. Etc'est dans la soirée que

son véhicule a été re-trouvé, à 7 kilomètres deYéné, sur la route deBoumango, garé en biaisdans le sens Boumango-Franceville. Celui-ci pré-sentait des signes dechocs à l'avant du côtéchauffeur, avec destraces de sang à l'inté-rieur et un phare en-dommagé. Le lendemain, les flics,accompagnés dequelques responsablesde la Comilog, se sontmis à ratisser à nouveaula zone, où avait été re-trouvée la voiture. Aprèsplusieurs heures de re-cherches, le corps de lajeune femme sera re-trouvé en état de putré-faction - avec plusieursmarques de violences,notamment des tracesde machette sur la tête,et d'autres faisant croireà un étranglement au ni-veau de la gorge, avecégalement la langue sor-tie de la bouche-, surl'axe reliant Boumangoau quartier Mangoun-gou, dans le troisièmearrondissement, nonloin de la route, à envi-

ron à 2 kilomètres de lavoiture.Le corps sans vie de l'in-génieure a été conduit,après constat du procu-reur de Franceville, dansune maison de pompesfunèbres. Nous nesommes malheureuse-ment pas en mesure dedonner les conclusionsde la l'autopsie prati-quée sur le cadavre de ladéfunte. Certaines indis-crétions avancent l'hy-pothèse d'un prétendantdéchu, qui aurait vouluse venger de la malheu-reuse. Au regard des traces desang retrouvé dans lavoiture et des coups demachette sur le véhicule,une source proche dudossier pense qu'il y a eulutte entre la victime etson assassin. C'est doncen tentant de s'échap-per, qu'elle aurait fait unaccident. Son bourreaul'aurait probablementensuite entraînée dansla forêt, dans le butd'achever sa basse be-sogne.

Le corps de Marie-France Ndjobani retrouvé sur la route de Boumango
Assassinat dans la région du Haut-Ogooué...
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MAIS dans quel but Ferdi-nand Mezui Minso aurait-iltrucidé l’enfant ? C’estl’une des interrogationsque nous formulions déjà,relativement à l’arresta-tion, par les gendarmes dela brigade de Minvoul, duprésumé meurtrier de Jor-dan Issombo, un enfant de7 ans dont le corps a étéretrouvé dans la nuit dujeudi 25 au vendredi 26

août dernier, à Akongtang,un quartier du chef-lieu dudépartement du Haut-Ntem (L’Union du mer-credi 31 août 2016).Déféré devant le procureurd’Oyem, le vendredi 2 sep-tembre dernier, le princi-pal mis en cause, qui ad’ailleurs personnellementreconnu avoir commis lesfaits, a été incarcéré à laprison centrale.L’information judiciaire di-ligentée sur instructionsdu parquet du chef-lieu dela province du Woleu-Ntem, a préalablement misen évidence que Ferdinand

Mezui Minso aurait perçu,de la part d'un inconnu, del’argent liquide la veille deson acte barbare. Sauf quele quinquagénaire restetoujours muet comme unecarpe à propos d’éven-tuelles complicités dont ilaurait pu bénéficier dansle cadre de cette sombreaffaire, qui défraie tou-jours la chronique dans lapetite localité du Septen-trion. L’investigation en coursvient toutefois d’enregis-trer de nouveaux indicespermettant de compren-dre que le meurtre de Jor-

dan Issombo serait lié àdes motivations féti-chistes. Autrement dit,qu’il pourrait s’agir d’uncrime commis pour assou-vir un rituel occulte.    En effet, d’après unesource policière proche decette enquête, le samedi 3septembre dernier, lespandores de Minvoul sontinformés que du sang, ap-paremment humain, a étérépandu dans une salle declasse de l’école publiquede Ngame. En se rendantimmédiatement sur leslieux, les Officiers de policejudiciaire (OPJ) peuvent

Le petit Jordan Issombo a-t-il été tué au cours d'un rituel occulte ?
...et à Minvoul
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constater, à partir de cer-tains détails, que le sangabondamment aspergé surles murs renvoie inélucta-blement à un rituel occulte.
« Les enquêteurs feront aus-
sitôt le lien avec l’affaire de
l’enfant retrouvé mort à
Akongtang, qui avait d’ail-
leurs été vidé de son sang
après avoir été égorgé », in-dique un fin limier. Qui a remis des espècessonnantes et trébuchantesau nouveau venu du péni-

tencier d’Oyem ? Le sangprojeté sur les murs de lasalle de classe de l’écolepublique de Ngame est-ileffectivement celui du mi-neur trucidé ? FerdinandMezui Minso aurait-il jouéseul les rôles du bourreauet d’officiant du rituel sansautres formes de soutien ?Voilà des questions aux-quelles l’instruction va de-voir apporter desréponses. Affaire à suivredonc.

DEPUIS le 5 septembredernier, le parquet de Li-breville procède à l'exa-men des différentsdossiers des personnes in-terpellées à la faveur destroubles survenus après laproclamation des résultatsprovisoires de l'électionprésidentielle du 27 août.C'est ainsi que, à ce jour,342 mis en cause au totalsont passés devant lesjuges d’instruction. Desource judiciaire, 70 mani-festants ont déjà été incar-cérés. 31 devraientcomparaître, cette fin de
semaine, devant le tribunalcorrectionnel de Libreville,notamment pour attroupe-ments armés et non armésayant troublé l'ordre et latranquillité publique. Les-

quelles infractions sont pu-nies par les articles 79, 82et 333 du Code pénal. Pourleur part, 39 mis en causeont été inculpés. Ils sontactuellement en détention

préventive à la maisond'arrêt de Gros-Bouquet. Aleur charge, il y a les délitsd'incendie volontaire, pil-lages et destruction desbiens d'autrui. Autant d'in-fractions punies par les ar-ticles 230, 331 et 333 duCode pénal. Par ailleurs, 272 personnesont fait l'objet d'une au-dience de rapport à la loi,avec identification judi-ciaire. A noter cependantque les interpellationsconsécutives aux pillagesorchestrés lors de ces trou-bles se poursuivent. Les-quelles arrestationss'effectuent chaque jourpar les Officiers de policejudiciaire (OPJ) expressé-ment commis à cet effet.

342 personnes présentées devant le parquet de Libreville
Justice/Crise post-électorale
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Le procureur de la République, 
Steeve Ndong Essame Ndong.
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